
VILLE DE ROISSY EN BRIE 
 

Direction des Services Techniques, 
34.36 Rue de WATTRIPONT 

77680 ROISSY EN BRIE 
Tel.  : 01 64 43 15 00 

Fax. : 01 60 29 94 69 

N° Enregistrement : 
………/ …… 

 

Demande d'autorisation temporaire d'occupation du domaine 

public 

Permis de stationnement et de dépôt 

 

Demandeur de l’occupation du domaine public 
 Nom et Prénom du demandeur………………………………………………………..… 

Personne morale (nom du représentant légal  ………………………………………...  
Forme juridique  …………………………………………………………………………..  
Adresse  ………………………………………………………………………………….. 
Adresse du terrain ……………………………………………………………………….. 
Téléphone fixe ou portable………………………………………………… 
Fax………………………………..@.................................................................... 
Nom et adresse du payeur de la redevance d’occupation du domaine public 
……………………………………………………………………………………………… 

1 - NATURE du STATIONNEMENT :  
 
 Bennes  

 Bureau de vente 

 Camions de déménagement et  emménagement 

 Diverses installations de chantier (telles que panneaux de clôture de chantier, dépôts temporaires de 

matériaux, élévateurs, treuils, appareils de levage, toupies et autres engins de chantier)  

 Echafaudages (sur pieds, volants)  

 Etalages et échoppes volantes   

 Manèges  

 Tournage de films avec réservation de stationnement  

 Tournage de films dans les espaces publics non bâtis (telles que parcs, jardins, 

places,…)  

2 - EMPRISE sur le DOMAINE PUBLIC :   M² 

3 - DUREE du STATIONNEMENT :          Du / /           au   /   / 

4 - ENGAGEMENT du DECLARANT :      
          NOM : 

Je M’ENGAGE  à régler la totalité de la redevance relative 
 à la présente demande et déclare avoir pris connaissance  
 des tarifs en vigueur à la date d’exécution des travaux.                                       DATE ET SIGNATURE : 
                                                     (Cachet de l’entreprise le cas échéant)                           
 
Je M’ENGAGE  à avertir les services techniques en cas 
 de non utilisation de la permission accordée, au plus 
 tard avant la date du début de la permission. 
A défaut, la redevance restera exigible 
 
 

 


